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INTRODUCTION 
 
 

1- Il ne peut y avoir de contrat sans objet, et lorsque l’objet existe il doit 
nécessairement présenter certaines conditions1. 
 Dire que la société est un contrat amène obligatoirement à l’appréhender sous 
l’angle de l’objet du contrat de société à savoir la notion d’objet social.  

Ainsi, l’entière subordination, du moins sur le plan théorique, du contrat de 
société à la théorie générale des obligations montre qu’il n’est guère une institution 
propre au droit des sociétés. 
  

2- Mais, que doit-on entendre par le terme « objet social » et comment en cerner 
le contenu ? 

Considéré comme la clé de voûte de l’existence de la société, mais aussi de sa 
pérennité, l’objet social demeure jusqu’à nos jours, pour le juriste du moins, un 
concept peu précis, mouvant et difficile à assiéger2. « Un caméléon qui change de 
sens et de contenu à chaque situation différente3 ». Il n’en demeure pas moins que la 
loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, portant promulgation du code des sociétés 
commerciales, a eu le mérite d’avoir dévoilé et organisé cette notion, restée inconnue 
sous l’empire de l’ancienne législation.  

Actuellement, plusieurs articles, portant à la fois sur la constitution que le 
fonctionnement de la société, traitent explicitement de l’objet social. 

Mais, en dépit de la pluralité des textes juridiques évoquant expressément la 
notion4, ni le législateur tunisien ni son homologue français n’ont eu le courage d’en 
apporter une définition claire et rigoureuse. 

 Tel n’est pas le cas heureusement de la doctrine, aussi bien nationale 
qu’étrangère, où on peut relever plusieurs essais de définition de l’objet social. 

 
3- Dans la conception contractuelle, la doctrine dominante considère l’objet du 

contrat comme étant celui des obligations nées de l’acte contractuel. En effet, le 
contrat, à proprement parler, n’a pas d’objet, il a seulement des effets consistant dans 
la création d’une ou plusieurs obligations, chacune d’elles disposant d’objet propre et 
autonome. 
 Partant de cette conception, l’objet social serait la mise en commun des 
apports conformément à l’article 2 CSC. 

                                                 
1 MAYER (H), L’objet du contrat, Thèse, Bordeaux, 1968, p 3. 
2 GADHOUM (W), L’objet social, E.J., Faculté de Droit de Sfax, n°13, 2006, p 31, n°1. 
3 CHADLI (N), Les rapports entre l’objet et la forme de la société, Thèse, Paris-X-Nanterre, 1984, p 12. 
4 Les textes sont pluraux aussi bien dans le COC que dans le CSC. V. A titre d’exemple les articles 9 CSC, 25 CSC, 
209 CSC, 114 CSC, 229 CSC, 1252 COC, 1285 COC, 1311 COC...  
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 Certes, cette analyse est séduisante si la société était seulement un contrat. 
Hélas, la société est plus qu’un simple contrat, c’est un groupement, un être social 
qui, grâce à la technique de l’immatriculation, acquiert la personnalité juridique et 
devient une personne morale autonome qui dispose d’un nom propre, un domicile, 
une nationalité ; qui est responsable civilement et même pénalement dans des cas 
exceptionnels5, c’est tout simplement la théorie institutionnelle de la société.  

Partisans de cette deuxième conception, les deux ténors du droit commercial, 
les professeurs Ripert et Roblot, définissent l’objet social comme étant « l’objet de 
l’exploitation commerciale tel qu’il est défini et doit être exprimé par les statuts. Il 
représente le programme des activités auxquelles la société peut se livrer dans la 
vue de faire des bénéfices ou des économies et d’en faire profiter ses membres6 ».  

 Le professeur Nadhir Ben Ammou précise, à son tour, que l’objet social n’est 
autre que « le genre d’activité que la société se propose de réaliser : distribution de 
biens et produits, prestation de service etc7 ».  

Ainsi, par objet social faut-il entendre l’ensemble des activités réalisées par la 
société, c'est-à-dire le genre d’activité de la personne morale ou encore la nature ou 
le type des opérations où elle va chercher la source des bénéfices escomptés. 

 
4- De ces définitions, se dégagent plusieurs particularités dont la plus importante 

est celle qui considère que l’objet social n’est qu’un programme déterminé d’avance 
dans le but d’être suivi par la société. Il est obligatoirement fixé par une description 
rédigée dans les statuts. Il doit être défini le plus clairement possible car tout 
changement de cet objet exigera au préalable une modification statutaire moyennant 
une assemblée générale extraordinaire.  

Défini de cette manière, l’objet social doit-être distingué de l’intérêt social, de 
l’activité sociale et du but de la personne morale. 
 

5- De manière synthétique, il existe, à l’heure actuelle, deux conceptions 
dominantes définissant l’intérêt social.  

La première, se fondant sur la théorie contractuelle de la société8, assimile cet 
intérêt à celui des actionnaires. Ses partisans considèrent que la société « n’est pas 
                                                 
5 En droit tunisien, il ya plusieurs cas de responsabilité pénale de la personne morale : V. Art. 101 nouveau de la loi n° 
2003-75 du 10 décembre 2003 telle que modifiée par la loi n°2009-65 du 12 aout 2009 relative au soutien des efforts 
internationaux de lutte contre le terrorisme et à la répression du blanchiment d'argent ; art. 263 CSC ; art. 33 CCCE ; 
art. 107 CDPF ; art. 11 de la loi n°88-91 du 2 août 1988 portant création de l'Agence Nationale de Protection de 
l'Environnement (ANPE), telle que modifiée par la loi 115-92 du 30 Novembre 1992 ; art. 49 de la loi n° 96-41 du 10 
juin 1996 relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur élimination ; art. 32 de la loi n° 2001-76 du 
17/07/2001 modifiant et complétant la loi n° 92-81 du 3 aout 1992 portant création des zones franches économiques, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 94-14 du 31 janvier 1994 ; art. 32 du décret-loi n° 120-2011 du 14/11/2011 
relatif à la lutte contre la corruption…  
6  RIPERT (G) ET ROBLOT (R), Droit commercial, T 1, 16ème édition, LGDJ, p548, n°704. 
7  BEN AMMOU (N), Droit des sociétés, Cours polycopié, 2011-2012, p 10. 
8 V BEN AMMOU (N), Société et contrat, colloque à propos du CSC, 5 et 6 avril 2001, Centre des études juridiques 
et judiciaires, Tunis 2002, p 27. – Cours pré., p 1 et s. THOMAS (J), Le droit de l’entreprise en Tunisie, Ecole 
nationale d’administration, Tunis, 1971, p 149. DESQUEYRAT, L’institution, le droit objectif et la technique 
juridique, Thèse, Paris, 1934. PORTEMET (J), Du contrat à l’institution, JCP, 1947, p 586. BERTEL (J-P), Le débat 
sur la nature de la société, Mélange SAYAGE (A), LITEC, 1997, p 131. ABDELHAMID (G), Sociétés commerciales 
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constituée en vue de satisfaire un autre intérêt que celui des associés, qui ont seuls 
vocation à partager entre eux le bénéfice social9 ». 

S’appuyant sur la théorie institutionnelle de la société, la seconde conception 
considère l’intérêt social comme étant l’intérêt supérieur de l’entreprise10. 

Face à ces deux écoles antagonistes, un troisième courant doctrinal a tenté de 
faire la synthèse en proposant une analyse mixte de l’intérêt social11. Pour les 
partisans de cette conception, la faiblesse de chacune des deux théories précédentes 
est de n’avoir pas su intégrer l’apport de l’autre12.  

Forts de cette constatation, les partisans de l’approche mixte font de l’intérêt 
social une « notion protéiforme »13, qui recouvrirait tantôt l’intérêt de l’entreprise, 
notamment en matière d’action en justice contre le dirigeant, tantôt l’intérêt des 
associés, notamment en matière d’abus de majorité14. Dès lors, la condition tenant à 
la violation de l'intérêt social ne saurait viser uniquement l'intérêt de l'entreprise ou 
seulement l'intérêt commun des associés mais les deux à la fois.  

D’une manière générale, il semble que l’intérêt social peut être considéré, 
comme « une boussole… c’est un impératif de conduite, une règle déontologique, 
voire morale, qui impose de respecter un intérêt supérieur à son intérêt 
personnel15 ».  

 Partant de cette définition, l’intérêt social diffère complètement de l’objet 
social qui n’est autre qu’un programme d’activités statutairement précisé. 

Cependant, même si l’objet social diffère de l’intérêt social, cela n’exclut point 
l’existence d’un lien de dépendance entre les deux notions. L’un participe à la 
réalisation de l’autre. En effet, l’objet social dans ses énonciations comme dans sa 
concrétisation en activité réelle, ne devrait pas contrevenir aux exigences de l’intérêt 
social16 et vice versa. 
 

                                                                                                                                                                 
et infractions pénales en droit tunisien, Faculté de droit et des sciences économiques de Perpignan, 1999, p 9 et s. 
Remarquons de passage que la nature juridique de la société semble connaître actuellement au moins trois 
conceptions : la conception contractuelle, la conception institutionnelle et la conception mixte. 

أن الشركة هي عقد في أساسه و لكن هذا العقد يتميز عن سائر العقود الأخرى وهو ما أدى بالفقه التونسي و المقارن إلى اعتبار  1249" يتضح من الفصل 
عرفها القانون المدني بصفة عامة و قانون للالتزامات أنه غير منطقي أن نطلق على الشركة طبيعة العقد لأن شروط تأسيسها تتعدى شروط التعاقد التي ي

، تعليق على توفيق بن نصر ".بصفة خاصة. و على هذا الأساس فان الفقه الحديث يحبذ إطلاق كلمة المؤسسة على الشركة عوضا عن تعريفها بوصفها عقد
   1.ص ،1996، 1 .قانون الشركات، دار الميزان للنشر، ط

9 SHMIDT (D), De l’intérêt commun des associés, JCP, èd. E, 1995, I-488, n° 38, p 361. 
10 PAILLUSSEAU (J), Entreprise, société, actionnaires, salariés, quels rapports ? Rec. D., 1999, 15ème cah., chron., p 
157.  
11 MESTRE (J), Lamy Sociétés commerciales, op. cit., n° 1270 ; BERTREL (J-P), Liberté contractuelle et sociétés 
(essai d’une théorie du « juste milieu » en droit des sociétés), Art. pré., spéc. n° 50 ; SCHAPIRA (J), L’intérêt social 
et le fonctionnement de la société anonyme, Art. pré. ; MESTRE (J) et FLORES (G), Brèves réflexions sur 
l’approche institutionnelle de la société, L.P.A., 14 mai 1986, p. 25, in fine, qui souhaitaient que la dimension 
institutionnelle de la société n’occulte pas son fondement contractuel et qui en appelaient à un compromis entre les 
deux approches. 
12 BERTREL (J-P), La position de la doctrine sur l’intérêt social, art. pré., n° 50 et s. 
13 MESTRE (J), Lamy Sociétés commerciales, op. cit., n° 1270 
14 VEZINET (I), La position des juges sur l’intérêt social, Dr. et patrimoine avr. 1997 p. 50. 
15 COURET (A), L’intérêt social, Cah. D. E., 1996, p 1. 
16 BELHAJ YAHIA (B), L’abus des biens et du crédit sociaux, thèse, Paris, 1976, p 45. 
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6- L’objet social se distingue également de l’activité sociale qui n’est en réalité 
qu’un fait, c'est-à-dire l’activité réellement exercée par la société alors que l’objet 
social est l’activité telle que stipulée dans les statuts. 

Appelée également objet réel ou objet effectif, l’activité sociale est 
normalement « la mise en œuvre des possibilités offertes par les statuts, ou de l’une 
ou de quelques unes d’entre elles 17». C'est-à-dire la concrétisation ou la 
cristallisation de l’objet social dans la « vie quotidienne » de la personne morale. 

En réalité, l’activité est constituée de plusieurs actes volontairement enchainés 
et fédérés par une finalité commune. Elle est théoriquement une composante de 
l’objet social, en ce que ce dernier énumère dans le pacte social un ensemble 
d’activités que la société espère exercer au cours de sa vie sociale sans pour autant 
que la réalisation de la totalité de ces activités ne soit obligatoire. En effet, l’objet 
social ne fait que tracer les limites dans lesquelles la société pourra trouver une 
activité et les moyens de la réaliser. 

 L’objet social et l’activité sociale peuvent être identiques. Rien n’empêche 
aussi que l’objet social soit plus large que l’activité sociale. Il se peut aussi qu’un 
conflit se révèle entre eux si l’activité réellement exercée par la société ne coïncide 
pas avec l’objet prédéfini par les statuts. Dans pareille situation, plusieurs 
conséquences juridiques, plus ou moins importantes, seront envisageables18. 
 

7- L’objet social ne peut être, non plus, confondu avec le but de la société. En 
effet, le but commun à chacun des associés a été précisé au sein de l’article 2 CSC, à 
savoir la réalisation de bénéfices ou d’économies. 

Si on se réfère à la terminologie du droit des obligations, le but poursuivi par 
les parties au contrat de société n’est autre que la cause du contrat. Dés lors, on peut 
affirmer que l’objet social ne se confond pas avec la notion de cause, pour la simple 
raison qu’il apparait comme un des moyens dont dispose la société pour la 
réalisation de bénéfices ou d’économies. C'est-à-dire que l’objet social est au service 
de la cause de l’existence même de la personne morale. De plus, contrairement à la 
cause du contrat de société, rien n’interdit que l’objet social soit modifié en cours de 
route. Aussi, rien n’empêche que la même société ait un objet licite et une cause 
illicite. Ainsi une société peut avoir, par exemple, pour objet licite la restauration 
alors que sa cause -qui est le blanchiment d’argent- serait, quant à elle, illicite.  

Autant dire que l’objet du contrat de société est complètement différent de sa 
cause. Alors que l’objet social signifie l’activité de la société telle que mentionnée 
dans les statuts, la cause quant à elle fait référence au but ou la raison de la 
constitution de la société personne morale, à savoir l’accomplissement de bénéfices 
matériels ou la réalisation d’économies. 

 

                                                 
17 RIPET (G) ET ROBLOT (R), op.cit., p 548, n° 704. 
18 Infra. n° 50 et s. 
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8- Tout en étant une mention obligatoire des statuts suivant l’article 9 du code 
des sociétés commerciales, l’objet social doit être déterminé conformément aux 
règles générales du code des obligations et des contrats19. 
 Pour ce faire, il est nécessaire que les rédacteurs des statuts choisissent des 
termes précis appréhendant un nombre assez limité des activités envisagées et 
envisageables. Autrement dit, l'objet de la société doit préciser au minimum le ou les 
secteurs d'activités et prévoir la possibilité d'exercer des activités connexes ou 
complémentaires afin d'éviter par la suite une modification assez lourde des statuts20. 
Une formule large et générale visant uniquement "toutes opérations commerciales et 
financières" reste insuffisante, voire illégale pour imprécision ou indétermination de 
l’objet. 

 Au demeurant, et pour éviter les inconvénients d’un objet social atrophié qui 
obligerait la société à recourir chaque fois à la procédure des changements 
statutaires, il est tout à fait possible de prévoir, en sus de l’objet social principal, des 
objets sociaux complémentaires, voire secondaires.  

De surcroît, toute société doit avoir un objet licite. C'est-à-dire conforme à la 
loi, à l’ordre public et aux bonnes mœurs21. L’objet doit-être également possible 
conformément à l’article 64 COC et ce, aussi bien sur le plan matériel que légal.  

Le respect de ces règles fondamentales du droit civil est indiscutable sinon des 
conséquences fâcheuses peuvent atteindre la personne morale22. 

 

9- L’objet social, synonyme de l’ensemble des opérations que la société espère 
entreprendre pendant sa vie juridique, est soumis au principe de la double spécialité : 
légale, d’un coté, et statutaire de l’autre. 

La spécialité légale signifie, d’une part, que toute société est constituée en vue 
de partager des bénéfices ou de réaliser des économies. Tout autre objectif est 
légalement exclu. Elle signifie, d’autre part, que certaines activités ne peuvent-être 
exercées que par une catégorie bien déterminée de sociétés. Tel est l’exemple de 
l’activité bancaire qui ne peut-être exercée que par une société par actions23. C’est 
également le cas des sociétés de recouvrement des créances24 qui doivent 
                                                 
19 V. Les articles 62 à 66 COC. 
20 Toute modification des statuts impose le respect de plusieurs formalités (publicité, enregistrement, dépôt au 
greffe…) et engendre généralement des coûts multiples : des coûts de rédaction de nouveaux statuts, de publication, 
d’enregistrement, de dépôt au greffe du tribunal de première instance...  
21 Selon l’article 2 du C.O.C., le contrat n’est valablement formé que s’il porte sur un objet licite.  La licéité de l’objet 
implique que ce dernier doit-être dans le commerce. L’article 62 du C.O.C. dispose expressément que « les choses, les 
faits et les droits incorporels qui sont dans le commerce peuvent seuls former objet d’obligations ; sont dans le 
commerce toutes les choses au sujet desquelles la loi ne défend pas expressément de contracter ». La règle générale 
étant, selon l’article 559 du C.O.C., que « tout rapport de droit est présumé valable et conforme à la loi jusqu’à preuve 
du contraire », l’objet est supposé licite et dans le commerce s’il ne fait l’objet d’aucune interdiction légale. 
22 Infra. n° 17. 
23 V. art. 94 CSC qui dispose que « sous peine de nullité, ne peuvent prendre la forme d'une société à responsabilité 
limitée les sociétés d'assurance, les banques et autres institutions financières, les établissements de crédit et d'une 
façon générale toute société à laquelle la loi impose de prendre une forme déterminée ». 
24 Pour définir la société de recouvrement des créances on peut se référer aux articles 2 et 3 de la loi n° 98-4 du 2 
février 1998, relative aux sociétés de recouvrement des créances telle que modifiée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2003-42 du 9 juin 2003. D’après ces deux articles, il s’agit d’une société par actions ayant pour 
objet l’achat des créances pour son propre compte et le recouvrement des créances pour le compte des tiers. 
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obligatoirement prendre la forme de sociétés par actions25. D’autres personnes 
morales ne peuvent avoir qu’un objet unique, comme la holding dont l’activité se 
limite à la détention et la gestion de participations dans d’autres sociétés, elle ne peut 
avoir aucune activité industrielle ou commerciale conformément à l’article 463 CSC 
ou la SICAV qui doit avoir pour objet unique la gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières26. 

La spécialité statutaire se résume, quant à elle, dans le fait que la société ne 
peut avoir pour objet toutes les activités civiles ou commerciales possibles ; au 
contraire son objet doit être statutairement circonscrit par les associés.  

 
10- Au cours de la vie sociale, rien n’empêche de modifier l’objet statutaire. En 

ce sens, l’objet social apparaît comme une mention parmi tant d’autres des statuts. Il 
ne constitue nullement un élément intangible du pacte social. 

Cette modification ne peut, toutefois, avoir lieu que par une décision 
majoritaire de l’assemblée générale extraordinaire, seule habilitée à modifier les 
statuts des sociétés par actions et des SARL27. Dans les sociétés de personnes cette 
modification ne peut avoir lieu qu’à l’unanimité des associés28. 

 
11- Dans une approche purement juridique, l’étude de l’objet social en droit des 

sociétés permet, sur un plan théorique, d’évaluer l’importance de son impact sur les 
règles gouvernant les sociétés, aussi bien civiles que commerciales, et de démontrer 
une certaine rétraction de cette influence surtout en matière de sociétés commerciales 
par la forme. 

Aussi, le propre de cette étude est de mettre en exergue non seulement 
l’identification de l’objet social en tant qu’élément obligatoire du pacte social, mais 
encore de montrer sa complémentarité à deux phases simultanées de la vie de la 
personne morale qui sont la constitution et le fonctionnement de la société. 

C’est dans ce contexte que les termes larges de l’objet social ne rencontrent 
aucune objection juridique puisqu’ils facilitent l’adaptabilité de l’objet à son 
environnement externe et aux changements multiples ; sinon toute adjonction 
d’activité nouvelle entrainerait nécessairement une modification des statuts 
entravant, de la sorte, tout fonctionnement simple et continu de la personne morale. 

Il reste que rien n’empêche, en dehors de toute précision législative, que les 
statuts renferment plusieurs activités à la fois qui peuvent être principales et 
secondaires, civiles et commerciales. Comment fera-t-on alors pour procéder à la 
méthode de qualification de la société ? Va-t-on retenir l’objet prépondérant par 
rapport aux autres objets ? Et quel sera le critère de  prépondérance de tel ou tel autre 

                                                 
25 V. art. 1 de la loi n° 98-4 du 2 février 1998, relative aux sociétés de recouvrement des créances telle que modifiée 
par la loi n° 2003-42 du 9 juin 2003. 
26 V. Art. 2 du code des organismes de placement collectif. 
27 V. Les articles 131 et 291 CSC. 
28 Pour la société en commandite simple, l’article 74 CSC exige l’unanimité des associés commandités et la majorité en 
nombre et en capital pour les commanditaires. 
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objet ? Devrait-on également procéder à l’appréciation par référence aux statuts ou 
aux activités réellement exercées par la société ? 

L’objet social joue ainsi un rôle très important dans la vie sociale. Sa nature et 
ses caractères conditionnent la qualification, la capacité et l’existence même de la 
société personne morale.  

Cet intérêt théorique inéluctable du sujet se complète par un volet pragmatique 
non moins important. En effet, sur l’échelle exclusivement pratique, cette étude 
permettra certainement de faire le lien entre l’objet statutaire et l’activité sociale 
réelle et de relever, le cas échéant, une contrariété, et même un conflit dont les 
conséquences seraient assez graves à bien des égards. On risquerait alors de voir 
l’objet social, notion clé en droit des sociétés, céder le pas devant  l’objet réel, notion 
jusqu’à lors inconnue, sinon marginalisée en matière juridique. 

Il s’agit dés lors de se demander dans quelle mesure l’objet social 
continue-t-il réellement et effectivement à constituer une notion fondamentale et 
fédératrice en droit des sociétés ?  

 

12- S’il est vrai que jadis la fonction de l’objet social était plus importante, on 
ose aujourd’hui parler de déclin de la notion.  

En réalité, la notion d’objet social a perdu une grande partie de son importance 
dans le droit positif moderne et ce, sous l’influence de plusieurs considérations 
surtout d’ordre pratique29. La consultation de la doctrine et la jurisprudence, en la 
matière, montre à n’en point douter la décadence de cette notion et la prééminence 
notamment des droits des tiers et de la notion d’objet réel ou d’activité réellement 
exercée par la personne morale30.  

N’étant pas spécifique aux sociétés commerciales par la forme, 
l’infléchissement du rôle de l’objet social, pour garantir davantage les droits des 
tiers, s’étend aussi aux sociétés de personnes. 

Bref, après une certaine période d’omnipotence (première partie) ; l’objet 
social connaît actuellement une époque de décadence (deuxième partie).  

 
 
 

Première partie : L’omnipotence de l’objet social 

Deuxième partie : La décadence de l’objet social 

                                                 
29 GADHOUM (W), Art. Pré., p 36, n°17 et 18. 
30 Le professeur Paillusseau est allé jusqu’à faire de la protection des tiers l’un des fondements modernes du droit des 
sociétés. V. PAILLUSSEAU (J), Les fondements du droit moderne des sociétés, JCP, 1984, I, 3148, spec. n° 54. 


